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Article 19 – REGLES D'APPLICATION : RADIOTHERAPIE ET 

RADIUMTHERAPIE 
 

    § 1er. Les prestations reprises à l'article 18, § 1er ne peuvent être 

remboursées qu'aux bénéficiaires qui répondent à un des critères repris ci-

après ou qui souffrent d'une des affections reprises ci-après:  
    ….  
    Catégorie 4  
    - Irradiation corporelle totale dans le cadre d'une greffe de moelle osseuse.  
      
    - Irradiation peropératoire avec des électrons ou des photons produits par 

un accélérateur linéaire, équipé d'applicateurs spécifiques.  
      
    Les caractéristiques dosimétriques des applicateurs doivent être mesurées 

en 3 dimensions individuellement pour chaque énergie d'électron 

disponible.  
      
    - Irradiation de la surface cutanée totale par électrons (minimum 15 

fractions).  
      
    Les caractéristiques dosimétriques des champs utilisés et leurs jonctions 

doivent être mesurées.  
      
    - Radiothérapie stéréotaxique pour le traitement des malformations 

artério-veineuses (MAV), méningiomes, tumeurs hypophysaires et 
neurinomes de l'acoustique ou tumeurs cérébrales malignes plus 
petites que 3 cm. Les métastases cérébrales sont considérées 
comme des tumeurs cérébrales malignes.  

      
    - Radiothérapie avec modulation d'intensité (IMRT) chez des patients de 

catégorie 3 selon une des techniques suivantes :  
    tomothérapie, faisceaux statiques segmentés (minimum 15 segments), 

collimation multi-lames dynamique (sliding window, close in, le filtre en coin 

dynamique n'est pas une IMRT), compensateurs confectionnés 

individuellement par patient ou IMAT.  
      
    Au moins 15 fractions doivent être délivrées suivant IMRT.  
      
    Pour les techniques avec faisceaux incidents statiques, les calculs des 

profils de fluence de chaque champ doivent être joints au dossier.  
      
    Catégorie 4bis  
    Radiothérapie stéréotaxique cérébrale pour traiter des tumeurs 

cérébrales, des métastases cérébrales et des malformations artério-
veineuses (MAV)  

      
    Une seule série de traitements peut être facturée par procédure de 

traitement cérébral indépendamment du nombre de lésions 
distinctes.  



      
    Radiothérapie stéréotaxique pour traiter des lésions extracérébrales  
      
    tumeurs primaires  
      
    lésions oligométastatiques (cinq lésions au maximum).  
      
    Une série d'irradiations stéréotaxiques peut être facturée au 

maximum 3 fois par 12 mois et par organe et au maximum 6 fois par 
12 mois pour tout le corps, y inclus le cerveau.  

      
    Une consultation multidisciplinaire où la radiothérapie stéréotaxique 

est conseillée est requise préalablement à toute série d'irradiations.  
    …  
    § 1bis. Par irradiation externe complexe, il faut entendre une irradiation 

pour laquelle le volume cible est défini sur base d'un examen CT et/ou IRM 

de 20 coupes minimum à l'aide duquel le volume cible et les organes 

critiques sont définis sur au moins 10 coupes différentes, afin de 

déterminer les plans d'irradiation individuels.  
      
    Par irradiation stéréotaxique, on entend une irradiation externe 

complexe avec au moins 6 Gy par fraction.   
      
    Par fraction, il faut entendre une séance d'irradiation par jour d'un ou de 

plusieurs champs. "  
      
    Par hyperfractionnement il faut entendre la répétition le même jour de 

séances d'irradiation d'un ou de plusieurs champs avec un intervalle d'au 

moins 4 heures.  
    …  

  


